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MAIRIE DE SONNAZ

Square François Jarret
73000 Sonnaz

04 79 72 00 32

mairiedesonnaz@orange.fr

www.sonnaz.fr

Secrétariat de la Mairie
ouvert au public :

• Lundi, Mercredi, Vendredi 
de 13 h 30 à 17 h 15

• Mardi de 13 h 30 à 18 h 00

• Jeudi de 8 h 00 à 11 h 30

N’hésitez pas à vous abonner 
à la page de Sonnaz 

pour suivre les actualités 
de la commune.
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Pour la deuxième année consécutive, j’ai annulé avec regrets la traditionnelle
cérémonie des vœux à la population. La pandémie de la Covid 19 est toujours présente

et la plus grande prudence est de rigueur ; nous devons rester vigilants et ne pas relâcher
les gestes barrières. Ensemble, nous devons faire face à cette situation en renforçant nos
valeurs de fraternité et de solidarité.

2022, année de la sortie de crise ? Et si on osait prendre des risques, croire en l'impossible,
défier le destin ? Que l'année nouvelle soit favorable à toutes ces tentatives qui nous
permettent de gagner tous les défis et de nous transcender en regardant l’avenir avec
optimisme.

La population légale municipale officielle à compter du 1er janvier 2022 (source INSEE) est
de 2 002 habitants. Le cap des 2 000 habitants est franchi,confirmant ainsi le caractère
attrayant, rural et la bonne qualité de vie de notre commune. Nous gardons la maîtrise de
notre urbanisation grâce au zonage et au règlement du PLUiHD (Plan local d’urbanisme
intercommunal Habitat et Déplacements). 

Ce PLUiHD comprend sur la commune une OAP (Orientation d’Aménagement et de
Programmation) qui prévoit le développement résidentiel du Crêt afin de répondre aux
besoins en logements des nouveaux arrivants, des habitants actuels évoluant au sein de leur
trajectoire résidentielle ou des enfants de familles de la commune qui souhaitent s’installer.

La société CIS HABITAT doit aménager, courant 2022,  21 lots à bâtir, soit 25 à 26 logements,
dans le respect des principes d’aménagement définis dans l’OAP. 

Le philosophe Henri Bergson disait : « Il faut agir en homme de pensée et penser en
homme d’action » et « toute action est un empiètement sur l’avenir ». Fort de cette logique
et conformément à nos engagements pris en 2020 et définis dans notre profession de foi, le
conseil municipal a retravaillé le projet de réalisation d’une école maternelle et d’un
restaurant scolaire. Le permis de construire est accordé ; le déroulement de la phase travaux
est prévu sur l’année 2022 pour une mise en service opérationnelle à la rentrée scolaire 2023.

2021 a été marqué par le décès de notre ancien maire, Monsieur Gérard DUVAL. Un article
lui est consacré dans ce bulletin municipal. Je salue le travail remarquable qu’il a accompli
pour la commune et ses habitants pendant ses deux mandats. Je salue l’homme qu’il était,
ses qualités humaines et sa gentillesse, son investissement sans relâche dans la vie politique.
A titre personnel, je n’oublierai pas l’homme avec qui j’ai tissé des liens d’amitié et de
complicités ; il m’a beaucoup appris et donné à travers nos nombreux échanges.

Que cette nouvelle année vous apporte :
Des sourires, pour chasser la tristesse, 

De l’audace, pour que les choses ne restent jamais en place, 

De la confiance, pour faire disparaître les doutes, 

Du réconfort, pour adoucir les jours difficiles, 

De la générosité, pour le plaisir de partager, 

Du courage, pour continuer à avancer ! 

Que les difficultés de cette année nouvelle vous soient toutes
épargnées, que le bonheur soit au rendez-vous dans vos
cœurs et dans ceux de vos proches.   

A tous, une excellente année 2022 !

Daniel ROCHAIX,
Maire de Sonnaz
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FINANCES 2021 : PRÉPARER DEMAIN
Le budget communal est à la fois un acte de prévision et d'autorisation.
Acte d'autorisation car le budget est l'acte juridique par lequel le maire est autorisé à
engager les dépenses votées par le Conseil Municipal.

Le budget d’une collectivité territoriale se divise traditionnellement en une "section de
fonctionnement", dédiée aux charges courantes, et une "section d’investissements", avec un
ensemble de dépenses et de recettes pour chaque section. 
La section de fonctionnement regroupe les dépenses liées au fonctionnement courant de
la collectivité, dont bien sûr les charges de personnel, mais aussi les charges à caractère
général (électricité, téléphone, chauffage des locaux communaux, entretien de voirie,
assurances, achat de repas de cantine par exemple), les subventions aux associations ou
encore les intérêts de la dette. 
La section d’investissement, quant à elle, recense les dépenses d’équipement ou encore le
remboursement du capital de la dette. Les recettes de cette section incluent notamment
le FCTVA (fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée), la taxe
d’aménagement, les subventions des partenaires financiers, ainsi que l’autofinancement
dégagé de la section de fonctionnement lorsque celle-ci est excédentaire (recettes
supérieures aux dépenses), ce qui est le cas pour la commune de Sonnaz. Ainsi, en 2020, nous
avons réalisé un excédent de 245 000  € en fonctionnement qui a été affecté à la section
d’investissement sur le budget 2021.

Un projet d’importance, qui devrait démarrer en 2022 et sur lequel nous travaillons depuis le
début de notre mandat, est celui de la construction d’une nouvelle école maternelle et de
son restaurant scolaire. L’enfance et sa scolarité est une thématique importante pour notre
village. La création de cette nouvelle structure scolaire répond à un besoin fort sur lequel
nous devons répondre présents. Cela permettra de mieux accompagner le quotidien des
enfants et des parents, ainsi que celui des enseignants. Nous répondons ainsi à
l’augmentation de la population et à la mise aux normes de nos bâtiments scolaires.
Sachez que cet investissement important pour la commune ne se fera pas au détriment
d’autres projets et besoins indispensables pour la commune.

FONCTIONNEMENT
DÉPENSES
Charges à caractère général 294 370,80 € 37,53 %

Charges de personnel 360 074,23 € 45,91 %

Autres charges gestion courante 111 455,71 € 14,21 %

Charges financières 18 394,33 € 2,35 %

DÉPENSES 784 295,07 € 100,00 %

RECETTES
Excédent antérieur reporté 765,65 € 0,07 %

Atténuation de charges 1 956,60 € 0,18 %

Produits des services 123 882,37 € 11,39 %

Impôts et taxes 830 748,67 € 76,35 %

Dotations et participations 120 392,57 € 11,06 %

Autres produits gestion courante 10 300,01 € 0,95 %

Produits financiers 9,88 € 0,00 %

RECETTES 1 088 055,75 € 100,00 %

2

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement



TAXE FONCIÈRE
Qui est redevable de la taxe foncière ?
Tout propriétaire, au 1er janvier de l’année en cours, d’un bien immobilier, bâti ou non bâti,
même si ce bien est en location.

Pourquoi la taxe foncière a-t-elle augmenté en 2021 ?
Face à l’investissement important que représente la construction de la nouvelle école
maternelle en appui sur l’étude prospective et financière de la commune, une hausse de la
taxe foncière devenait nécessaire pour la réalisation de ce projet. Le conseil municipal à
l’unanimité s’est prononcé pour cette hausse de taux qui n’avait pas évolué depuis plus de
trente ans. A noter que, pour 80 % des foyers fiscaux, la taxe d'habitation a été définitivement
supprimée en 2020 et, en 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d'habitation sur sa
résidence principale.

Ce coup de pouce financier vient en complément de l’autofinancement de la commune,
des subventions recherchées et des emprunts à contracter.

Nous restons et resterons prudents et vigilants pour nos projets futurs et continuerons à
maîtriser les finances de la commune. 

Nous continuerons à rechercher des axes d’économie pour pérenniser notre autofinancement,
à trouver des subventions et des financements complémentaires et valider des emprunts au
taux le plus bas auprès des organismes prêteurs.
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INVESTISSEMENT
DÉPENSES
Remboursement d'emprunts 69 524,68 € 10,71 %

Immobilisations incorporelles 1 881,60 € 0,29 %

Immobilisations corporelles 454 474,28 € 70,01 %

Immobilisations en cours 123 316,52 € 19,00 %

DÉPENSES 649 197,08 € 100,00 %

RECETTES
Solde d'exécution d'invest. reporté 593 764,11 € 63,46 %

TA et FCTVA 77 251,41 € 8,26 %

Excédents de fonctionnement 245 000,00 € 26,19 %

Subventions 19 582,68 € 2,09 %

Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 %

RECETTES 935 598,20 € 100,00 %

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement

SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2021
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TENNIS
Réfection totale du deuxième cours de tennis, le premier ayant été rénové en 2011, pour un
montant de 30 930 € TTC.

CRÉAT ION D’UN POINT DE LUMIÈRE
Pour sécuriser l’arrêt du bus scolaire au croisement
route d’Autigny et chemin des Fougères, installation
d’un éclairage alimenté par panneau solaire
faisant suite au cheminement piétonnier
pour un montant de 2 480 € TTC.

4

T R A V A U X V O I R I E

Cours de tennis avant.

Cours de tennis après.
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RÉFECT ION ET
ENTRET I EN DES ROUTES
Rénovation partielle des voiries par la
pulvérisation de bitume et gravillons afin
d’améliorer leur longévité, ainsi que la
réfection des bords de route en enrobé
projeté pour un montant total de 17 962 € TTC.

CHEMIN DES MASSET TES
Nous avions laissé ce chemin avec un tronçon
en tout venant, pour éviter une augmentation
du trafic routier sur cet axe, mais suite aux
orages du mois d’août, nous sommes obligés
aujourd’hui de réaliser une reprise en grave
bitume de la chaussée.

MARQUAGE ROUT IER
Rafraichissement du marquage au sol sur une
partie des voies communales pour un
montant total de 7 901 € TTC.

F I N A L I S A T I O N T R A V A U X 2 0 2 1
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Chemin des Massettes avant.

Chemin des Massettes après.



T
R

A
V

A
U

X
 

2
0

2
1

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  S O N N A Z  2 0 2 2

CHEMIN DE L’ECHELET TE
Création d’un plateau surélevé en
remplacement de l’essai de chicanes, afin de
sécuriser et de limiter la vitesse sur cet axe très
étroit et sans visibilité.

ROUTE DE RAGÈS
Réalisation d’un ralentisseur pour
sécuriser l’arrêt de bus et la sortie du
hameau des Fougères, axe aussi très
passant.

Suite à l’augmentation du trafic
pendulaire sur la commune de Sonnaz,
nous continuons les aménagements
pour faire ralentir la vitesse pour la
sécurité de tous, pour un montant total
de 24 497 € TTC.

CHEMIN DES SABL IÈRES
Réalisation de deux ralentisseurs sur
cet axe très étroit, avec signalétique
verticale et horizontale.

6
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Chemin en Haut.

Chemin en Bas.



Ces différents types de ralentisseurs sont
réalisables et sont choisis en fonction de
chaque situation (type de voie, largeur,
etc.). C’est pour cela que nous poursuivons
la mise en place de zones de ralentissement
pour sécuriser les hameaux de notre
commune et nous prendrons au cas par
cas tous les secteurs concernés.

Le ralentisseur de type trapézoïdal, encore
appelé « coussin berlinois », avec un
plateau surélevé et deux parties en pente,
dénommées rampants.
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La modération de la vitesse sur une commune est une nécessité tant pour la sécurité
routière que pour la qualité de vie et la convivialité. La commune doit évidemment
convaincre mais aussi parfois contraindre les usagers motorisés à ajuster leur vitesse en
fonction des conditions rencontrées.

En effet chaque jour, au niveau national, il est constaté des excès de vitesse importants qui
génèrent la moitié des accidents en milieux urbains ou dans les hameaux peuplés et
fréquentés quotidiennement par des enfants, promeneurs, habitants, ... d’où l’obligation de
maîtriser la vitesse des conducteurs et faire cohabiter les différents modes de transport pour
limiter ce facteur important d’insécurité.

La commune de Sonnaz doit prévenir et viser la baisse de ce risque d’accidents en
améliorant la qualité de vie locale.

Pour ces raisons, des aménagements d'infrastructure sont nécessaires. La commission
Travaux s’est penchée sur cette obligation de garantie de sécurité des concitoyens et a
déterminé les emplacements les plus pertinents pour ces aménagements, en fonction des
lieux et des risques identifiés. Ils permettent de limiter efficacement la vitesse sur des portions
de voiries communales.

Plusieurs équipements existent pour réguler la vitesse dont : les ralentisseurs de type dos-
d’âne, les coussins berlinois, les plateaux et surélévations partielles en carrefour, ...

Le ralentisseur de type dos d’âne de
forme circulaire.

Le plateau 
ralentisseur.

C O M M U N E S É C U R I S É E ,  
H A M E A U X S A N S A C C I D E N T
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S O N N A Z E N F L E U R S . . .
« Si la vie n’est 
qu’un passage, 
sur ce passage 

au moins semons 
des fleurs »

Montaigne

MOTS CROISÉS “FLEURS”

Horizontalement Verticalement

1

5 6 7 11 12

2 3 4 8 9 10



La commission « Fleurissement » souhaite
remercier toutes les petites mains présentes
lors du fleurissement de la commune ainsi
qu’à la remise en beauté des jardinières lors
de notre journée « Sur les sentiers fleuris ». 

Si vous avez une passion pour les fleurs,
n’hésitez pas à nous rejoindre : nous serions
ravis d’accueillir d’autres passionnés afin
d’embellir notre commune !

Vous pouvez écrire à l’adresse suivante : commission.communication@orange.fr

SOLUTION “MOTS CROISÉS”
1 -MARGUERITE 
2 -ROSE 
3 -DAHLIA 
4 -CROCUS 
5 -VIOLETTE 
6 -JONQUILLE 
7 -COQUELICOT 
8 -MYOSOTIS 
9 -TULIPE

10 -JACINTHE
11 -MUGUET
12 -PENSÉE
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Il n’est cependant pas possible de donner des délais précis en fonction de la localisation des
logements. En effet, le tirage des câbles dépend de divers paramètres techniques,
notamment le type de réseau (aérien ou enterré), qui rendent le déploiement plus ou moins
aisé sur les différents hameaux. 
Dès que les logements seront rendus éligibles, les usagers pourront contacter le fournisseur
d’accès de leur choix. Un technicien viendra raccorder le logement. Le raccordement et
l'abonnement seront à la charge des particuliers.

Pour rester informés sur l’évolution de l’arrivée de la fibre, connectez-vous sur :
https://reseaux.orange.fr/cartes-de-couverture/fibre-optique

En renseignant votre adresse postale, vous saurez où en est le déploiement de la fibre dans votre
quartier. Vous aurez également la possibilité de recevoir des informations actualisées par mail.

Vous pouvez également consulter les cartes de déploiement sur :
https://cartefibre.arcep.fr

L’éligibilité à la fibre est attendue par tous les foyers avec impatience et c’est désormais une
question de mois.
Au 31 octobre, 42 % des foyers de la commune étaient éligibles, soit 416 (représentés en
orange sur la carte ci-dessous). Orange assure aujourd’hui que les délais seront tenus, à
savoir que toutes les habitations seront éligibles à la fin de l’année 2022.

E L I G I B I L I T É À L A F I B R E O P T I Q U E :
O B J E C T I F F I N 2 0 2 2
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Le 18 avril dernier, notre commune a accueilli
une course cycliste internationale.

En raison de la crise sanitaire liée au Covid, la
course du matin avait dû être annulée mais
celle de l'après-midi, « Le grand prix féminin de
Chambéry », a pu avoir lieu.

Cette course est devenue une épreuve
internationale cette année et a vu 21 équipes
s'aligner au départ.

Les féminines ont effectué 6 tours d'un parcours
assez relevé (100 km et 1752 m de dénivelé
positif) et c'est la Française Gladys VERHULST
qui s'est imposée devant deux Italiennes.

Merci aux bénévoles qui étaient postés
aux points stratégiques pour assurer la
sécurité, la route n'étant pas coupée à la
circulation.

Cette année 2022 devrait voir s'organiser
une nouvelle édition de cette course
féminine en partie sur notre commune.

Retenez la date du dimanche 17 avril.

Si vous souhaitez être bénévole, n'hésitez
pas à nous rejoindre.

11B U L L E T I N  M U N I C I P A L  S O N N A Z  2 0 2 2
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En cet automne 2021, la préparation de la cérémonie du 11 novembre a été plus
optimiste que pour la cérémonie commémorative du 8 mai 1945 où nous avions dû
appliquer la règle du huis clos.

Pour fêter les 103 ans du cessez le feu de 1918, le monument aux morts de la commune était
bien fleuri et bien entouré.

Un piquet de chasseurs alpins, les pompiers, les gendarmes, les enfants, la population et les élus
avaient répondu à l’appel.
Les enfants de l’école avaient très bien préparé le discours de l’Union française des associations
de combattants (UFAC) et c’est avec émotion qu’il a été entendu.
Lors de cette cérémonie, les soldats disparus, en opération cette année, ont aussi été honorés
tout comme Hubert GERMAIN, dernier compagnon de la libération décédé cette année à 101
ans et inhumé au Mont-Valérien.

La présence importante des citoyens autour du monument aux morts de la commune a
contribué au devoir de mémoire et a permis aussi aux différentes générations de se rassembler
et de penser profondément aux notions d’engagement, de liberté et de paix.

Cette cérémonie a pu se clore par un pot de l’amitié fort apprécié, dans le respect bien
sûr des gestes barrières.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  S O N N A Z  2 0 2 212
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Il s'agit d'un dispositif mis en place par les mairies, à Sonnaz depuis

mai 2015, qui permet aux Sonnaziens l'échange d'informations
importantes et le signalement de quelque chose d'anormal par sms
ou par email via une plateforme.

Comment s'inscrire à ce dispositif ?
C'est très simple :  il suffit d'aller sur le site voisinsvigilants.org dans la rubrique s'inscrire en
haut à droite de l'écran et compléter les champs (noms, prénoms, ...).

Comment fonctionne le dispositif ?
Si vous constatez un comportement anormal dans votre voisinage : un démarchage dans
une maison vide, un véhicule que vous n'avez pas l'habitude de voir et qui rôde dans le
quartier, un chien errant, ...
Connectez-vous à votre compte voisinsvigilants.org et envoyer un mail ou sms. L'ensemble
de la communauté inscrite recevra une alerte immédiatement. 
Aujourd'hui, 186 foyers sont inscrits à ce dispositif.

Pour toute inscription, un autocollant est à votre disposition au secrétariat de mairie.

Ce qu’il faut savoir : les alertes Voisins Vigilants ne sont pas en lien direct avec la
gendarmerie ; aussi, n’hésitez pas de faire le numéro 17 en cas de problème nécessitant
une intervention urgente.

Pour une journée, un week-end ou des vacances paisibles,
pensez Voisins Vigilants.

V O I S I N S V I G I L A N T S

S O N N A Z ’ A R T
Un don, une passion, des doigts de fée, ...

Venez exposer vos créations dimanche 13 novembre 2022 !

ENTRÉE LIBRE

NOM :

Prénom :

Adresse :

E-mail :

Tél. :

Votre talent :

E-mail Mairie : mairiedesonnaz@orange.fr
Tél. 04 79 72 00 32

Suite à votre inscription, nous prendrons contact 
avec vous début septembre.

INSCRIVEZ-VOUS NOMBREUX !

13B U L L E T I N  M U N I C I P A L  S O N N A Z  2 0 2 2
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Quel plaisir de pouvoir
se retrouver après des
mois d’incertitude liés à
la pandémie ! 

Samedi 25 septembre,
nous avons pu organiser
la traditionnelle matinée
citoyenne « Nettoyons la
nature » sponsorisée par
les centres E. Leclerc.

C’est une douce et belle
matinée qui accueille les
habitués de la chasse
aux vilains déchets en tout genre. Cette année, de très nombreuses familles avec des enfants,
des ados très motivés ont rejoint l’équipe et c’est une bonne soixantaine de bénévoles qui a
arpenté les marais, le secteur de Montagny, le chef-lieu et le parc relais de Maison Brûlée.

Hélas, certains secteurs sont toujours autant souillés et les sacs se sont encore bien remplis cette
année. Par endroit, des tas ont été constitués puis récupérés par les employés communaux pour
être évacués vers la déchetterie.

Nous vous rappelons que des containers de tri sont à votre disposition sur l’ensemble de la
commune et que deux déchetteries en périphérie (Chambéry Bissy et Drumettaz) vous
accueillent. Pensez à vous inscrire en remplissant l’imprimé dédié.

Nous vous attendons nombreux pour l’édition de septembre 2022 qui se déroulera sur le
secteur de Ragès.

Une déchetterie mobile a été mise en place le
samedi 13 novembre au parking du Chef-Lieu.

Le principe : proposer aux usagers plusieurs fois par
an un service de déchetterie à proximité de chez eux
afin de combler le manque relatif de déchetteries sur
l'agglomération, de désengorger les déchetteries, de
proposer une solution aux personnes sans véhicule.

Les agents ont été très satisfaits de l'accueil qui leur
a été réservé ainsi que de leurs conditions de travail.
Le lieu était bien approprié à l'activité. Les moyens
techniques mis à disposition étaient un barnum, 14
caisses palettes, une benne de 15 m3 pour le mobilier,
une benne de 15 m3 pour les déchets inertes, un
camion de 20 m3 en complément. Tous les déchets
étaient acceptés (même les pneus) exceptés les
déchets verts et les gravats.

Les usagers étaient ravis de l'initiative.

OPÉRATION “NETTOYONS LA NATURE”
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TABLEAU DES PESÉES
Bois 62
Cartons 54
DEEE 98
DIB 240
Gros Electroménager froid 75
Gros Electroménager hors froid 50
Métaux 90
Mobilier 380
Polystyrène 4
Réemploi 30

Total poids en kilos 1 083

Nombre de passages 34

Prochaine date : samedi 12 février 2022.
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Une terrible tempête avec un vent violent à plus de
100 km/heure et une pluie torrentielle s’est abattue sur les
hauts de Chambéry, et plus particulièrement sur Sonnaz le
12 juillet dernier, en début de soirée, pendant plusieurs
heures.

La commune a subi de nombreux dégâts (chutes
d’arbres, inondations, ...) et plus particulièrement le
hameau de Ragès entièrement barricadé par des chutes
d’arbres impressionnantes qui ont privé d’électricité
l’ensemble des Sonnaziens pendant plusieurs heures.

Grâce à l’intervention  et la mobilisation de nombreux
habitants, des services municipaux, des élus, en quelques
coupes, la voierie  a été sécurisée et les Sonnaziens ont pu
retrouver l’électricité en milieu de nuit.

Merci pour cette 
belle solidarité.

R A G È S I S O L É ,
R A G È S L I B É R É !

L E M A R C H É D E S O N N A Z
Après plusieurs péripéties surtout administratives, l’équipe
municipale est très fière de pouvoir proposer depuis le 12
octobre un petit marché de produits locaux chaque
mardi de 16h à 19h.

Ce petit marché peut accueillir jusqu’à 6 exposants.
Actuellement vous pouvez vous approvisionner en
fromage, viande, charcuterie, légumes, pains, vins et
parfois de produits de la ruche.

Récemment, la bibliothèque municipale a aussi proposé
des ouvrages divers et variés.

Alors n’hésitez pas à venir faire une petite visite à nos
exposants très motivés !

15B U L L E T I N  M U N I C I P A L  S O N N A Z  2 0 2 2



I
N

F
O

S
 

M
U

N
I

C
I

P
A

L
E

S

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  S O N N A Z  2 0 2 216

L’animation pour le Téléthon 2020, située en
pleine pandémie, nous avait laissé un goût
amer et une bien maigre recette.

Cette année, nous sommes repartis plein
d’entrain et d’optimisme mais c’était sans
compter sur la résistance des microbes !

Cependant, le 27 novembre, nous avons
pu installer quatre chapiteaux pour
accueillir les animations, les différentes
ventes et la buvette.

Le temps frais mais clément a permis la venue
d’un public assez nombreux.

Un immense merci aux nombreux bénévoles
qui se sont mobilisés dès 7h30 pour
l’installation, pour la tenue des stands et dès
15h pour le rangement de la place.

Un grand merci à nos partenaires : la
brasserie du Mont Blanc, Leclerc Drumettaz,
le Moulin du Prieuré, Alain JACQUIER et ses
mitrons, Virginie GUIGNARD, Fred GRAGLIA,
Jacqueline BUFFET et Christian CHIFFLET pour
leurs bons légumes.

Un grand merci aux associations qui se sont
beaucoup investies par leur aide matérielle,
leur présence et leurs dons : le Comité des
fêtes, les Z’amis boulistes, les Anciens
pompiers, les Années 56/59, le karaté et ses
motards, Kassoumaï, le comité de jumelage,
les Années Plaisir, la chorale Sonnaz-Mélodia.

Un grand merci aux enfants qui ont
participé au concours de dessin et encore
félicitation à Anouk CARTEREAU et Mathis ROUX
qui ont été plébiscités par les votes du public.

Pour finir, un immense merci à la Chorale
Sonnaz-Mélodia et ses choristes qui, même
masqués, ont su nous enchanter avec un
superbe concert de Noël le 19 décembre à
l’église de Sonnaz.

C’est avec beaucoup de joie et de
fierté que nous avons pu remettre 
2 684.40 € à l’AFM TÉLÉTHON.

Bravo à tous, Sonnaz continue de faire
rimer amitié et solidarité !

N’hésitez pas à nous rejoindre nombreux pour
l’édition 2022 !

LE TÉLÉTHON, C’EST AUSSI À SONNAZ
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DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

AC C È S AU NU M É R I Q U E

Pour les personnes ne pouvant assister au repas,
des colis de produits locaux ont été confectionnés
par « Côté fermier ». Ils ont été retirés en mairie ou
apportés à domicile par les élus.

Nous espérons un retour à la normale très rapide.
En attendant, continuez de bien prendre soin de
vous.

Cette année, nous pensions pouvoir convier les aînés de
la commune au traditionnel repas de Noël à la salle du
Crêt mais la hausse des contaminations nous a contraints,
comme l’an passé hélas, d’annuler cette journée festive
très attendue.

Monsieur le maire et les élus se sont mobilisés pour livrer les
repas à domicile aux personnes qui s’étaient inscrites. Bien
que déçus, nos aînés ont compris les raisons de cette
annulation et ont pu se régaler avec les bons petits plats
préparés par notre traiteur « La Brasserie du Prieuré ».

Le Comité d’Action Sociale de la commune se rend compte que, pour certaines personnes,
l’accès au numérique reste difficile.

L’équipe municipale rappelle qu’un ordinateur est mis gracieusement à disposition de
la population aux heures d’ouverture du secrétariat.

Cependant, si vous souhaitez apprivoiser ces nouveaux modes de communication de plus en
plus dématérialisés, le CCAS vous propose de vous faire connaître, de signaler vos difficultés
et proposera, si besoin, des sessions de formation.

L E R E P A S D E S A Î N É S

RECENSEMENT DES PERSONNES NÉCESSITANT UNE ATTENTION PARTICULIÈRE
EN CAS D’ÉVÈNEMENT MAJEUR SUR LA COMMUNE

Les informations recueillies dans le présent document seront traitées conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978. 
Ces fichiers sont conçus pour être utilisés dans le cadre du déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde de votre commune. 
En retournant ce formulaire, vous autorisez la détention de ces données par les services de la Mairie auprès de laquelle vous pouvez
vous adresser pour faire valoir vos droits d’opposition, d’accès et de rectification. Ces données seront mises à jour périodiquement.

En cas de déclenchement d’un plan d’alerte et d’urgence, si vous êtes concerné(e) par un des trois
cas figurants ci-dessus, merci de bien vouloir nous indiquer :

Nom : Prénom :

Adresse :

Date de Naissance : Téléphone :

Dans le cadre de la démarche du Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S), la commune de Sonnaz souhaite
recenser les personnes nécessitant une attention particulière en cas d’évènement majeur sur la commune :

■■ Personne isolée

■■ Personne malentendante, non-voyante, personne à mobilité réduite

■■ Personne sous surveillance médicale ou bénéficiaire de soins réguliers

✂
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fêtait ses 100 ans.

Monsieur le Maire et deux adjointes ont rejoint sa
famille à la résidence « L’éclaircie » à La Motte-
Servolex, où elle réside depuis quelques temps, pour
partager cet excellent moment où les 100 bougies
ont été soufflées avec vigueur !

Madame BETEMPS a résidé pendant de très
nombreuses années au hameau du Crêt et certains
parmi nous se souviennent de cette très agréable
personne qui cultivait son jardin avec beaucoup
d’amour. C’est peut-être ici qu’elle a su trouver une
source de jouvence.

Il y avait beaucoup d’émotions autour du très beau
gâteau réalisé au sein de l’établissement.

Ce fut un très beau moment de partage au cours
duquel Madame BETEMPS nous a conté la vie à
Sonnaz.

Nous lui souhaitons encore de très beaux printemps
à partager avec les siens.

Gisèle CHAMBERT s’en est allée le 25 avril dernier,
à l’âge de 79 ans, emportée par une longue
maladie.

Originaire de Grenoble, diplômée de l’école
normale, elle rejoint l’équipe d’enseignants de
Sonnaz en 1973 et s’installe dans la commune avec
son époux Pierre et ses deux enfants François et
Marie-Pierre.

Outre ses 26 années consacrées à l’enseignement et
l’instruction des petits Sonnaziens, Gisèle CHAMBERT
est tout aussi impliquée dans la vie associative de la commune : comité des fêtes, club de
football et club des bienheureux.

A la retraite en 1999, elle devient membre active de l’association Sonnaz-Graglia créée en 2011. Elle
se lie d’ailleurs d’amitié avec les habitants de la commune italienne et apprend très vite la langue.

Gisèle affectionnait les moments de partage et de convivialité. Ses journées de retraite étaient
très remplies entre ses petits et arrières petits-enfants et la belote, la pétanque, le vitrail et
les voyages qu’elle aimait particulièrement.

BON ANNIVERSAIRE, MADAME BETEMPS

GISÈLE CHAMBER T NOUS A QUITTÉS
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Monsieur DUVAL,

Y a-t-il plus belle fonction que celle qui, pour
s’exercer, doit s’appuyer sur la confiance
obtenue et renouvelée de ses concitoyens ?

Y a-t-il plus belle mission que celle d‘incarner
la démocratie dans son expression la plus
directe et la plus personnelle ?

Telle est la fonction d’un élu du peuple ! Telle
est la mission qu’a accompli à la mairie de
Sonnaz, deux mandats durant, Gérard DUVAL,
après une carrière de 33 ans au service de son
pays sous l’uniforme de l’Armée de terre.

Le 12  novembre 2016, il a reçu de l’ancien
ministre  Monsieur Louis BESSON  les insignes de
chevalier dans  l’ordre national de la légion
d’honneur à titre civil en présence de sa famille, des élus, des personnalités militaires et de
nombreux amis.

Chacun peut témoigner de son engagement, de son ardeur au travail et de la
détermination dont il a  fait preuve pour faire avancer les dossiers. Ceux qui l’ont côtoyé ont
pu noter son sens  de l’intérêt général et son dévouement à la cause de sa commune :
Sonnaz, même s’il n’était pas un Sonnazien « de souche ».

Mais avant tout, ce qui caractérisait Gérard DUVAL sous une épaisse carapace
extérieure, c’était d’énormes qualités humaines et beaucoup de gentillesse.

Ceci fait écho au propos d'Albert Schweitzer : « Que chacun s'efforce, dans le milieu où
il se trouve, de témoigner à d'autres une véritable humanité ; c'est de cela que dépend
l'avenir du monde ».

Il donnera un nouveau visage au Chef Lieu, avec la construction de la mairie, de la salle
d’Evolution et du parking.

Il a été à l’initiative de l’aménagement du centre de Ragès avec la rénovation de la
maison Chautrand et la construction des pavillons du lavoir.

En collaboration avec le département, il a œuvré à la sécurisation de la route
départementale RD991, secteur Autigny et l’entrée de la commune avec le giratoire du
parking Relais de « maison brulée ».

Il est à l’origine de la création du blason de la commune de Sonnaz.
Il a engagé la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en remplacement de l’ancien

Plan d’Occupation des Sols (POS).

Il avait vécu la disparition de son épouse en 2018 comme une véritable tragédie. Il l’a
désormais rejointe. 

Adieu Gérard...

H O M M A G E À M .  D U V A L
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Des sorcières et des élèves
En ce début d’année, les trois classes de maternelle ont travaillé sur le thème des sorcières.

Au programme : lecture d’albums effrayants, décoration des couloirs à l’effigie de la sorcière
Cornebidouille et dégustation d’une soupe de légumes au jus de souris. 

Hélas, les enfants n’ont pas découvert la formule
magique pour faire disparaître les enseignants...

Quand un animal te regarde
Jeudi 14 octobre, nous sommes allés au théâtre en bus. Nous
avons vu un spectacle qui s’intitule « Quand un animal te regarde ».
Le spectacle parlait des animaux.

Un artiste faisait de l’art avec du sable qui était projeté sur un
grand écran au fond de la scène. Un autre artiste produisait des
sons d’animaux avec des objets de récupération. Deux autres
artistes représentaient des animaux en dansant, en parlant et en
imitant le langage des animaux. Par exemple, une vache, des

chiens, des singes, des cerfs. Ils échangeaient leurs rôles entre humains et animaux.

Nous avons bien aimé le spectacle même s’il y a des choses que nous n’avons pas comprises.

Les CE1 : Enzo, Maïlys, Dorian, Sophia, Isaac, Alice, Lauralie, Lindsay, Noé, Manon.
Les CP : Clément, Roméo, Manissa, Ana-Lou, Cassy, Maxime, Héléna, Maïa, Lisa, Romane, Chiara.
Et la maîtresse.

CARTE D’IDENTITÉ
Nom : toura
Taille : 30 cm
Poids : 13 kg
Durée de vie : 1 000 ans
Couleur : bleu, jaune, noir et blanc
Nourriture : des bananes

DÉFINITION
Toura : nom masculin

C’est un animal avec une tête
de toucan et un corps d’ara.

J’ai vu un toura dans la jungle !
Ani-mot-valise

À L A M A T E R N E L L E

L E S C P E T L E S C E 1

LES CE1 ET LES CE2
Ani-mots-valises
Les élèves de la classe de CE1-CE2 ont créé des « ani-mots-valises ».
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Après deux spectacles magnifiques : « Quand un animal te regarde », qui mêlait les arts, amusait
et faisait réfléchir puis « Butterfly », une chorégraphie virevoltante, nous avons adoré l’exposition
« Il Tempo è memoria » de G. Griffa au musée des Beaux-Arts : explosions de couleurs et de
formes dans des oeuvres variées sur toiles dépliées, et même superposées ! Courez-y, vous serez
aussi enchantés !

Nous : « Des corps comme décor » devant une œuvre qu’on a adorée…

Nos silhouettes croisées, superposées, aux formes multicolores semblent avoir la griffe de Griffa…
On a aussi apprécié l’exposition photos Elephantesque dans le restaurant de Malraux ! Et, pour
finir en beauté, direction la galerie Eurêka où nous avons « osé le risque ». Génial !!!

SORTIES CULTURELLES POUR LES CM1/CM2 B

PHOTO DE CLASSE DE L’ANNÉE 1960
Vous reconnaissez-vous ?
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Alban LATOUR du SAULT, né le 26 février
Manon COUDERT, née le 26 mars
Jules FAVARIO, né le 18 avril
Noa PICOT, né le 19 avril
Tiago FERNANDES ANTUNES, né le 24 avril
Jaimy BOUCHER, née le 9 mai

Aliyah MAZNI, née le 14 mai
Sunny DELAGRÉE HOAREAU, né le 2 juin

Jules VIDALE, né le 18 juin
Gabin CODOGNOTTO, né le 05 juillet
Lya TROUILLOT, née le 18 juillet
Aliya DUMANDAG, née le 10 août
Diane FONTAINE, née le 17 août
Maddy FERRAN, née le 20 septembre
Olivia DOMINGUES, née le 14 octobre
Julia JEOMEAU, née le 30 octobre
Lola SCAPARONE, née le 06 décembre

Noline
ALBI DELVAL

née le 23 novembre

Kaïs
MORFEI

né le 10 décembre

Alec GIL

né le 31 décembre

2020

Inaya 

GHANI

née le 23 janvier

Charlize 
VELLETAZ

née le 16 septembre

Capucine 
QUEYREL

née le 15 février

Layana

PENOUILH-SUZETTE

née le 31 mars

Maxence DE MEDTSné le 28 mai
Loan

SOULIER
né le 14 novembre

Jules DELGOVEné le 18 mars
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Hannah
SENIGUER

née le 15 janvier

L E S N A I S S A N C E S 2 0 2 1
Mathias 

GEORGES
né le 2 mars
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Mlle Elsa ALPETTAZ
& M. Mickaël CASULA

le 28 août

Mlle Aline ROCHAIX

& M. Elias MESSIN

le 3 juillet
Mlle Capucine DANET

& M. Nicolas DESCHAMPS

le 26 octobre

Mme Madeleine BASSET, 
née BURNAZ, 6 mars

M. Jean TORCHIO, 11 mars

Mme Gisèle CHAMBERT, 
née DAVID, 25 avril

M. Gérard DUVAL, 29 avril

Mme Marie-Louise REVOL, 
née ROULET, 11 juin

Mme Juliette GIRARD-REYDET, 
née ROBERT, 21 août

M. Sadok BOUBAKER, 16 novembre

M. Aimé VAGLIO-PRET, 25 novembre

Mlle Jeanette CHAVEZ ORTIZ SAN MARTIN
& M. Romain GEORGES

le 10 avril

Mlle Marie GAUDENZI & M. Dominique LAROCHEle 26 juin
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fermeture lors des confinements, déménagement…), cette
année 2021 a été plus calme, car notre bibliothèque a pu
fonctionner normalement en ce qui concerne les prêts. Par
contre, les animations n’ont pu reprendre qu’à l’automne.

Voici un bref aperçu de ce que nous proposons :

LES PRÊTS
La bibliothèque municipale, gérée uniquement par des
bénévoles, vous permet d’accéder GRATUITEMENT au prêt
d'ouvrages en tous genres : romans, documentaires, BD

adultes ou jeunes, albums pour les enfants. Notre collection de Mangas est assez étoffée également.

Vous avez des envies particulières ? Vous pouvez aussi nous soumettre un auteur, un titre, un sujet ;
s'ils sont disponibles à Savoie Biblio, nous vous les commanderons (délai mini un mois), ou s’il s’agit
d’ouvrages récents nous pourrons les inscrire dans nos
listes d’acquisition.
Au total, ce sont plus de 3400 ouvrages qui sont à votre
disposition, dont 2800 en fonds propre et le reste prêtés
par Savoie Biblio, et régulièrement renouvelés. Cette
année, nous avons enregistré plus de 400 nouveautés
(achats financés par la Mairie, dons…), ce qui permet
de dynamiser notre offre, pour le plus grand plaisir de
nos lecteurs. Ces nouveautés sont repérées par un liseré
de couleur (vert en 2021 et orange en 2022) ; un rayon
leur est dédié pour les romans.

LE FEST IVAL DU PREMIER ROMAN
Nous reconduisons cette année encore le comité de
lecture les TULALU dans le cadre du Festival du premier
roman. Ce sont dix romans qui seront découverts et
jugés par les 12 lecteurs de ce comité, dont l'avis
contribuera à la décision finale du choix des meilleurs
« premiers romans » de l’année.

LES ANIMAT IONS
Nous avons enfin pu reprendre les animations cet
automne, en proposant des « escape games » pour les
enfants et une présentation du Qi Gong. Si vous avez
une passion, n’hésitez pas à nous contacter afin de la
faire partager lors d’une de ces séances que nous
souhaitons organiser mensuellement.

LE POR TAIL DE LA BIBL IOTHEQUE - SA PAGE FACEBOOK
Vous pouvez consulter le catalogue sur notre portail en ligne, via le
lien suivant : https://catalogue.sonnaz.pikoloco.com, et vous pouvez
même réserver un ouvrage, prolonger la durée de votre emprunt,
vous tenir informé des nouveautés.

Vous pouvez également visiter notre page Facebook :
https://www.facebook.com/bibliothequesonnaz/

LES BÉNÉVOLES
Une équipe d’une dizaine de bénévoles anime la bibliothèque ; si

vous souhaitez nous rejoindre, toute l’équipe sera heureuse de
vous accueillir !

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SONNAZ
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A la recherche du secret des Templiers.

Préparation du jeu.

Les chasseurs de dragon.

Préparation des animations.
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ENOM DE L'ASSOCIATION RESPONSABLE Téléphone Contact mel

ACCA Stéphane PIERA 06 26 53 40 91 steph73.tug@akeonet.com

AINÉS RURAUX “LES BIENHEUREUX” Ginette JANEX 04 79 54 35 13 adte.ginette@orange.fr

AIRSOFT TEAM 73 AVENTURE Nicolas RONZANO 06 88 35 84 65 ataairsoft@yahoo.fr

APES Magali TORCHIO apesonnaz@gmail.com

ANCIENS POMPIERS Gilbert JACQUIER 06 61 63 73 61 jac73.gilbert@gmail.com

ASSOCIATION PAROISSIALE Angèle VARON 04 79 71 95 99 gepornon@yahoo.fr
Contact Association Paroissiale Geneviève PORNON

CLASSE 56/59 Joëlle OGEZ 09 50 61 60 35 jpogez@yahoo.fr
06 74 50 02 06

COMITÉ DE JUMELAGE Sophie JACQUIER 06 85 84 73 97 jacquier.sophie73@gmail.com

COMITÉ DES FÊTES Gilbert JACQUIER 06 61 63 73 61 sonnazfetes@gmail.com

E.S.V.V. FOOT Pascal ELHOMBRE pascal.elhombre@orange.fr

E.S.V.V. JUDO Florian HELIES 06 30 88 84 60 esvvjudo@gmail.com

FAR-WEST DREAM Nadine GIROUD 06 75 39 19 42 farwestdream73@gmail.com

FNACA Roger RASSAT 04 79 72 01 92

KARATE CLUB François BUISSON 04 79 72 21 83 buisvaly@yahoo.fr

KASSOUMAÏ Herlain GRONDIN 04 79 72 09 06 kassoumai73@yahoo.fr

LES Z'AMIS BOULISTES SONNAZIENS Guy EXPOSITO 06 21 99 21 67 lounise@sfr.fr

LES ANNÉES PLAISIR André DIDIER 06 23 12 07 63 lesanneesplaisir@orange.fr

LES FONDUES DE LA POLE Cécile GRAVIER 06 70 12 39 03 lesfonduesdelapole@gmail.com

LES Z’ÉLÉPHANTS VOLANTS Daniel GONDOUIN 06 80 40 49 08 president@zeleph.com

LA CABANE DES P'TITS SAVOYARDS Léa SUISSE 06 70 74 81 32 la.cabane.des.ptits.savoyards@gmail.com

SAM’PHI Christine DOSSETTO recreasports@gmail.com
Intervenant Sam’Phi Philippe YVARS 06 88 45 47 07 philippeyvars@yahoo.fr

SONNAZ MELODIA Pierre CROCHET 06 82 47 35 25 sonnazmelodia73@gmail.com

TENNIS Patrick MEHIDI patrick.mehidi@hotmail.fr

UN TOIT POUR NANCAGUA - CHILI Fanny DONOSO 09 86 66 79 06 donosofanny@yahoo.fr

UNION BOULISTE SONNAZ-MÉRY Dominique EYRAUD 06 87 39 90 87 dominique-eyraud@wanadoo.fr

VANNERIE Eliane BEYVIN 04 79 72 07 22 rogereliane@orange.fr

YOGA Emilie TESSIER 06 65 16 30 06 emilie.tessier@free.fr

LISTE DES ASSOCIATIONS COMMUNALES
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AMICALE DES ANNÉES 56 À 59 DE SONNAZ

Notre objectif :
se retrouver régulièrement autour
d’activités conviviales ou de loisirs.

Dimanche 24 janvier 2021 :
journée neige en Chartreuse.

Samedi 19 juin 2021 : assemblée générale suivie de
notre barbecue à la zone du Pomaray. Merci à nos
cuisiniers qui nous ont régalés, au comité des fêtes
pour le prêt du matériel et merci à ceux qui se
mobilisent pour que cette soirée soit une belle
réussite. Notre bureau est reconduit.

Présidente : Joëlle OGEZ
Trésorière : Martine ZANCANARO 
Trésorière adjointe : Denise HUGONNIER
Secrétaire : Geneviève SENTOU
Secrétaire adjoint : Henri BRUNIER

Dimanche 25 avril 2021 :
le balcon de Pragondran 

suivi du pâturage de Montbasin.

Les 17, 18, 19 septembre 2021 : week-end en Ardèche.
Départ le vendredi pour le mont Gerbier de Jonc et
direction le gîte au Pray d'Aunay. 
Samedi, départ pour une ballade, puis en route pour le
petit train du Vivarais. Souper au gîte pour une soirée bien
animée. 
Dimanche, départ pour la vallée de l'Eyrieux, suivi d'un
pique-nique à Mirmande. Excellent week-end sous le soleil
et plein de bons moments.

Les P.S.S. (promenade sans stress) de cette année
ont bien fonctionné : merci à nos référents qui nous
proposent de si jolies ballades dans notre belle région.

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  S O N N A Z  2 0 2 226



V
I

E
 

A
S

S
O

C
I

A
T

I
V

E

Activités en 2021
Le 18 octobre nous apporta la joie des retrouvailles
après plus d’un an et demi de crise sanitaire. Les parties
de cartes furent à l’honneur et les échanges fort
appréciés. 

La mi-novembre verra notre loto trimestriel et le 20
décembre, le partage du goûter de Noël.

Nous espérons qu’en 2022, nous pourrons honorer notre
calendrier de rencontres et sorties.

A tous, excellente année, riche en bienfaits, 
avec une santé de fer et un moral d’acier !

Nos chères disparues
Fin avril, Gisèle CHAMBERT nous quittait, après un
courageux combat contre la maladie. Sa volonté de la
vaincre et sa ténacité furent pour nous un exemple. Elle
était très fidèle à nos rencontres bimensuelles et sorties.

A la mi-juin, Dieu rappela à Lui Marie-Louise REVOL. Son
mari et elle étaient également heureux de se joindre à
nous. Mais, suite au décès de ce dernier et à son
départ en EHPAD, nous fûmes privés de sa présence.

« Il restera de toi ce que tu as donné, au lieu de le
garder dans des coffres rouillés.
« Il restera de toi ce que tu as offert, entre tes bras
ouverts un matin au soleil. »
« Il restera de vous deux votre sourire, votre bonne humeur,
les excellents moments passés en votre compagnie. »

A leurs familles éprouvées, nous adressons 
nos chaleureuses pensées.

CLUB GÉNÉRAT IONS MOUVEMENT

L E S B I E N H E U R E U X
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C O M I T É D E S F Ê T E S D E S O N N A Z

ASSOCIATION DES ANCIENS POMPIERS

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous rapprocher du président : 

Gilbert JACQUIER au 06 61 63 73 61 ou jac73.gilbert@gmail.com

Du fait de la crise
sanitaire, le comité des

fêtes n'a pas pu
organiser 

ses activités habituelles
(concours de belote,

fête de la musique, 
fête du village, ...).

Pour l'année en cours,
les manifestations

redémarrent. 

Nous vous attendons
nombreux et nous

sommes heureux de
vous retrouver.

Par ailleurs, le comité des fêtes a investi dans de nouveaux chapiteaux qu'il met à
disposition des habitants de Sonnaz ainsi qu'à celle des associations.

Samedi 27 mars 2021 :
Assemblée générale (bilan moral
et financier, questions diverses),
suivie du verre de l'amitié.

Samedi 22 mai 2021 :
Fournée de pains au four de
Montagny.

Samedi 27 novembre 2021 :
Participation au Téléthon.

Nous remercions la municipalité pour la
subvention accordée. 

Nous espérons pouvoir participer aux
diverses manifestations de la commune
l'année prochaine.

Prenez bien soin de vous !
Le Président,
Gilbert JACQUIER

En raison de la pandémie, peu
d'activités cette année.
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EL’association sonnazienne « Un Toit pour Nancagua -
CHILI » est née en avril 2010, suite au tremblement de terre
du 27 février 2010 qui a dévasté la zone centrale de ce pays.

Depuis 2010, notre association continue d’organiser ou de
participer à des événements qui génèrent des fonds
destinés aux habitants les plus démunis de Nancagua, ou
pour soutenir des projets précis choisis avec le concours des
services sociaux de la municipalité locale. 

En 2021, notre activité a été en creux en raison des restrictions
dues au covid, même si nous avions réussi à participer au
Marché des Continents au Parc du Vernay à Chambéry, le
12 septembre 2020, où nous avions tenu un stand pour représenter notre association, donné des
renseignements aux personnes intéressées, et vendu un peu d’artisanat chilien.

Le Chili a lui aussi été très touché par la pandémie, et nous voulons continuer à accompagner
les personnes les plus nécessiteuses de Nancagua dans cette épreuve. 

Nous tenons à remercier la Mairie de Sonnaz qui met toujours à notre disposition une salle pour
nos réunions, et qui nous accorde une subvention tous les ans. Nous remercions également les
généreux donateurs de lots grâce auxquels nos lotos connaissent un vif succès. 

Nous espérons que l’année 2022 nous permettra de reprendre notre 
organisation habituelle, avec un loto et une soirée dansante latino.

Pour tout renseignement :
Madame Fanny DONOSO - 09 86 66 79 06
180, montée des Moulins - 73000 SONNAZ

11 Novembre 2021 :
• Cérémonie toujours en comité restreint.

25 Octobre 2021 :
• Réunion de nos membres pour la remise des cartes et calendriers.
• Du côté financier, présenté par notre trésorier, nous avons un solde positif.
• Notre Assemblée Générale est prévue le 17 Janvier 2022 (à confirmer).

Nous déplorons le décès de Claude FECHOZ.
Le Comité

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2021
Comme en 2020, la situation n’ayant pas évolué, notre activité est restée en sommeil.

19 Mars 2021 :
• Cérémonie en petit comité avec dépôt 

de gerbe au Monument aux Morts

8 Mai 2021 :
• Dépôt de gerbe au Monument aux Morts.

U N T O I T P O U R N A N C A G U A

F N A C A D E S O N N A Z
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E S V V  F O O T

La saison de l’ESVV (Entente Sonnaz Viviers Voglans) s’est terminée
au mois de novembre pour cause de COVID 19.

Entre temps, notre voisin de l’AS TRESSERVE nous a demandé de
l’aide car il perdait son terrain de football et il était impensable
qu’il n’y ait plus d’activité football sur cette commune. Nous avons

donc entamé un projet de fusion des 2 clubs : celui-ci est en train d’aboutir à la naissance
d’une nouvelle entité ; elle se nommera le FC SUD LAC et regroupera les communes de
VOGLANS-VIVIERS-SONNAZ-TRESSERVE.

● Les seniors de l’ESVV ont encore vécu une demi-saison difficile et décevante malgré le
maintien de l’éducateur Mr Gilles PINCEMIN, ce qui augurait d’espérer de meilleurs résultats
sportifs pour sa 3ème année.

● L’équipe fanion finit 8ème sur 12 équipes avec 1 match en retard et la réserve a fini 9ème sur 10
avec 3 matchs en retard.

● Concernant les jeunes, la saison a été satisfaisante à tous les niveaux.
● Une équipe d’une vingtaine de vétérans pratique le foot loisir assez régulièrement le vendredi

soir ; ils se sont plus impliqués dans le club cette année.
● L’ESVV compte aussi sur ses 2 arbitres : 1 arbitre jeune seniors (Millera FERRIZ MARVYN) et 1

arbitre « jeune » (Xavier CAPILLIEZ). Xavier CAPILLIEZ a officié en Ligue. Millera FERRIZ MARVYN
a officié en district et je n’ai que de bons retours par la commission des arbitres.

L’ESVV doit donc organiser de nombreuses manifestations (sportives ou extra-sportives), solliciter
et fidéliser des sponsors pour faire face à ses dépenses de fonctionnement. Cette saison a été
difficile. Nous avons dû annuler les manifestations qui étaient prévues au mois de juin et devront
sûrement annuler celles de la saison prochaine si le Covid 19 perdure. La saison prochaine, le
tarif des licences n’évoluera pas et un tarif préférentiel sera appliqué pour les licenciés de la
saison dernière qui renouvelleront leur licence.

Manifestations du club de l’ESVV
Comme les saisons précédentes, l’ESVV a organisé des manifestations sportives et extra-
sportives pour financer le fonctionnement du club.

● Novembre : Un loto (annulé).
● Décembre : L’organisation du réveillon du 31 décembre (annulé).
● Janvier : 3ème tournoi FIFA (annulé).
● Février : Vente de diots polente à emporter qui a eu un très gros succès.

Tournoi de belote organisé par nos vétérans (annulé).
● Mars : 1ère vente à emporter de pizzas, St-Genix, reblochons fermiers a donné satisfaction.
● Juin : Concours de pétanque organisé en mémoire de notre regretté Pepette (maintenu).

Tournoi catégories de U6 à U9 (annulé).

Toutes ces manifestations sportives 
et extra-sportives seront peut-être
reconduites si cela est possible 
pour la saison 2021/2022.

P. ELHOMBRE et P. SALVATORE
Présidents FC SUD LAC

www.esvv.footeo.com
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EESVV JUDO est encore un nouveau club
parmi les associations locales et surtout
dans le monde du judo, et les
contraintes liées au virus rendaient
l'ouverture de la saison 2021/22
incertaine.

Nous pouvons dire aujourd'hui que
celle-ci a très bien redémarré, en judo
et taïso (renforcement musculaire
adultes), avec déjà 123 licenciés FFJDA
venant de tous horizons : Viviers-du-lac,
Voglans, Sonnaz, Méry, Drumettaz, ...

Nous le devons sans doute au maintien de l’activité en continu pendant cette année
particulière et aux stages d’été, ce qui nous a permis de garder le contact avec les enfants. Les
stages, ouverts à tous, ont été une belle réussite et ont permis de faire découvrir le judo à des
enfants non judokas sous une forme ludique. 

Les débuts en compétition sont encourageants pour la saison à venir, aussi bien pour les enfants
que pour les adultes, avec de nombreux résultats et médailles en tournois et championnats
officiels. Les seniors quant à eux ont entamé leur préparation physique spécifique judo pour
préparer les championnats régionaux Auvergne Rhône-Alpes par équipes, qualificatifs pour
les championnats de France première et deuxième division.

La dynamique est donc très bonne et, en espérant que la situation le permette, de nombreux
projets d'évènements ont été présentés aux adhérents lors de l'assemblée générale du club :
outre l'organisation et la participation aux tournois et compétitions, nous prévoyons de renforcer
encore les stages lors des vacances scolaires, lançons le projet d'une fête pour les cinq ans du
club et celui de retrouver le tournoi de pétanque d'ESVV JUDO le 14 mai prochain à Sonnaz.

« Le judo ce n’est pas qu’un art martial dans lequel on se développe physiquement, c’est
aussi un art de vie dans lequel on s’éduque ensemble au travers du ”Code moral du judo”. »

Pour suivre les évènements et informations du club, retrouvez-nous sur Facebook :

facebook.com/esvvjudo
Pour nous contacter : esvvjudo@gmail.com - 06 30 88 84 60

E S V V  J U D O
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E Le comité de jumelage Sonnaz-Graglia (loi 1901) est une
association d’échanges entre deux pays voisins. Il a pour but
de créer des relations, des rencontres culturelles, linguistiques,
amicales avec le rapprochement des habitants et familles tout
au long de l’année.

Ce Covid a mis à mal toutes les organisations communales et
associatives de Sonnaz entre autres. Nous avons subi et respecté ces consignes mais ce n’est
pas faute de rebondir et réfléchir à chaque annonce gouvernementale pour guetter un
redémarrage possible d’une rencontre, d’une fête ou d’une réunion tout en doutant à chaque
fois si nous avions bien fait ou pas d’annuler et/ou reporter un moment d’échange conviviale
sachant qu’en Italie la crise a été très forte, nos amis ayant été contraints plus fortement. Tout
au long de l’année 2021, chacun a pris et donner des nouvelles auprès de nos amis de Graglia
tristes de ne pas nous voir et trouvant le temps bien long. Nous avons réalisé un petit journal
« Pât’é crozets » d’une autre forme pour nous rapprocher et communiquer par des petits
messages et photos, des textes de chansons ou petits dessins qui nous relient. 

L’espoir plus fort d’en sortir rapidement et de se reposer toutes les questions concernant la vie
du comité. Alors que le comité des fêtes a annulé plusieurs manifestations, il était bien logique
que nous suivions ces décisions puisque nous marchions ensemble lors des événements festifs. 

Je remercie Monsieur le Maire d’avoir su prendre de bonnes décisions pour nous soutenir et
nous aider à avoir une ligne de conduite, peut être discutable pour certains, mais qui nous
amène aujourd’hui à avancer et reprendre progressivement de l’activité. C’est un exercice
difficile pour tous mais nous allons remotiver chacun d’entre nous, sortir de nos tristes habitudes
subies et se retrouver avec plaisir.

Nous avons organisé le repas « de retrouvailles » le 13 novembre à la salle du Crêt entre
adhérents. Repas qui nous a rassemblé et stimulé pour repartir dans de nouvelles aventures
entre Graglia et Sonnaz.  

L’association Chambéry Turin a annulé la rencontre des villes jumelées, faute de participants,
prévue à Graglia et reportée en 2022.

L’arrêt des cours d’italien depuis le début de la crise, décision prise collectivement puisque
notre niveau d’apprentissage est suffisant pour poursuivre par nos propres moyens la pratique
de l’italien. Quels regrets de ne plus passer de soirées sympathiques en compagnie de Dino !

Le comité de jumelage et nous tous te remercions pour ces années de patience et ton
apprentissage de très bonne qualité. Sincèrement merci Dino.

Quelques dates et projets pour la saison à venir :
L’hiver 2022 va nous permettre de réfléchir et organiser avec Helena et
Patrizia la venue de nos amis de Graglia pour fêter les 10 ans du comité
de jumelage. Date non fixée (report de cette fête prévue en 2021).

Manifestations pour lesquelles nous sommes présents :
● 18 juin 2022 : Fête de la musique à Pomaray.
● 28 août 2022 : Fête du village à Pomaray.
● 3 octobre 2022 : Assemblée générale au Crêt.
● 19 novembre 2022 : Repas italien au Crêt.

Puis Téléthon...
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ELes terrains de tennis de la commune se
situent sur la route du Tillet, du côté du
hameau de Montagny. Si vous êtes passés par
là dès la fin de ce printemps 2021, vous avez
pu constater que les travaux de réfection du
terrain numéro 2 entrepris par la commune
étaient terminés et que les deux terrains sont
désormais parfaitement opérationnels.

Chacun peut adhérer à l'association et ainsi
avoir accès à ces terrains, qu'il s'agisse de jouer
en famille, entre amis ou mieux encore de se
perfectionner. Venez nous rejoindre !

Depuis plusieurs années, le choix est fait d'un
accès au plus grand nombre : pour cette
saison 2021-2022, le tarif de l'adhésion familiale
n'est par exemple que de 60 € pour le foyer. 

Pour ceux qui aiment les moments de
convivialité et souhaitent s'initier ou progresser,
des cours collectifs sont par ailleurs organisés
(enfants, adolescents, adultes, débutants ou
non). Ceux-ci sont notamment proposés les
samedis matin en mai / juin et également en
septembre/ octobre (6 à 8 samedis consécutifs à chaque session selon les calendriers). 

Vous avez d'ailleurs pu noter que face à cette nouvelle vague annoncée de futurs champions
en devenir (!), Kiki Bertens (NL ex N° 20 femme) a annoncé sa fin de carrière et Roger Federer
(Suisse, ex N°1 homme) l'envisage. 

Cette saison, la paire d'entraîneurs était composée de Stéphane et Jean-Pierre qui ont
accueilli à l'occasion de séances collectives, par tranche d'une heure et par niveaux, pour des
jeux, conseils et exercices, des plus jeunes aux plus expérimentés.

Prochaines sessions de cours prévues
pour ce printemps 2022, mais plusieurs adhérents persistent 

à jouer tout l'hiver quand la météo le permet.

Contact : Patrick - Tél. 06 09 16 24 66 - Courriel : sonnaztennis@gmail.com

C O S  T E N N I S
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E L’association paroissiale de Sonnaz fait
partie de la paroisse Saint François de
Sales des Hauts de Chambéry.

Le 1er dimanche du mois, au centre paroissial
des Hauts de Chambéry :

● A 9 h 30, caté pour tous, en réunion par petits
groupes pour échanger sur l’évangile du jour.  

● A 10 h 30, messe avec les familles, adultes et
enfants.  Puis repas partagé.

Les réunions du catéchisme ont lieu au centre
paroissial aux Hauts de Chambéry.

Pour les baptêmes et les mariages, s’adresser
directement au centre paroissial.

L’équipe de Sonnaz organise des célébrations :
mariages, baptêmes, sépultures et des messes à
l’église ou en dehors de l’église :

● Prière à l’oratoire Saint François de Sales en
janvier.

● Messe à la chapelle de Ragès en mai.

● Messe à l’oratoire St François de Sales en juillet.

● Messe lors de la fête du village en septembre.
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ASSOCIATION PAROISSIALE DE SONNAZ

Centre paroissial Sainte Claire et Saint François d’Assise
384, rue du Pré de l’Ane - Les Hauts de Chambéry - Tél. 04 79 72 43 85

www.chambérylehaut.paroisse73.fr

Vous pouvez consulter les tableaux d’affichage à la porte de l’église et à la chapelle de
Ragès.

L’équipe des funérailles (Xavier BAREL, Hubert PUTZ, Louis-Marie TRICAUD) accueille et
accompagne les familles.

Le groupe de lecture de l’évangile, ouvert à tous, continue.

Vous pouvez vous renseigner : auprès d’Agnès BOSSAERTS - Tél. 04 79 72 46 77
ou auprès de Geneviève PORNON - Tél. 06 73 39 64 09

Avant les vacances de Noël, en décembre 2020, l’église de Sonnaz a ouvert ses portes aux
familles trois fois après la sortie de l’école.  Et les enfants ont été nombreux à venir admirer
la belle crèche et écouter le conte de Noël.

Pour tout renseignement :
Angèle VARON - Tél. 04 79 71 95 99 ou Geneviève PORNON - Tél. 06 73 39 64 09.

Nous pensons bien à Gaby CHAIX qui a des problèmes de santé.
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EL'année 2021 aura été une année de travail sur
dossiers pour notre association.

Grâce aux dons des habitants qui ont été sollicités
à plusieurs reprises, et avec la participation du
diocèse, nous avons pu financer les différentes
études qui renforcent notre dossier (pour un
montant global de 15 000 euros : architecte,
géomètre, étude des peintures, nécessitant un
échafaudage pour l’extérieur).

Comme prévu et suivant les instructions des instances sollicitées pour nous aider dans notre
projet, Fondation du Patrimoine et Sauvegarde de l'Art Français, nous avons constitué un dossier
complet sur la Chapelle : son histoire, un « état des lieux » à ce jour, le dossier de l'architecte
maître d’œuvre avec la description et le montant des travaux à envisager, ainsi qu'un projet
culturel et un projet cultuel.

Nous avons eu le plaisir de recevoir un avis favorable de la Fondation du Patrimoine qui a validé
notre dossier. La convention a été signée le 8 octobre, en présence de Monsieur le maire de
Sonnaz, d'un représentant du diocèse, d'une représentante de la Fondation et de membres de
l'association. De ce côté, le travail est maintenant dans leurs mains, pour lancer un appel aux
dons élargi par le biais du site de la Fondation : www.fondation-patrimoine.org/77998.

Nous espérons rapidement un retour de la Sauvegarde de l'Art Français.

Nous ne sommes pas restés inactifs par ailleurs : des temps
d'ouverture ont été proposés les mercredis de juin à
septembre ; un mini concert a été organisé début octobre,
qui a malheureusement dû être annulé au dernier moment
(pour raison de famille) ; il sera reprogrammé ultérieurement.
Nous poursuivrons ces actions avec diverses animations
cette année encore.

Notre association accueille très volontiers des nouveaux
adhérents.

Notre souhait est de redonner vie à la chapelle de Ragès
en l'ouvrant aux Sonnaziens et au-delà !

C H A P E L L E D E R A G È S
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SOUSCRIPTION POUR LA RESTAURATION DE LA CHAPELLE DE RAGÈS

Conformément à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (loi dite Informatique et liberté), vous disposez
d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de surpression des données qui vous concernent et dont nous sommes les seuls destinataires.

■ Je fais un don pour la restauration de la chapelle de Ragès

Nom : Prénom :

Adresse :

Code postal :                                                 Ville :

E-mail : Mon don est de                                    €uros

Chèque à établir à l’ordre de : Association pour la restauration de la Chapelle de Ragès

Je souhaite un reçu fiscal : ■■ Oui ■■ Non  (ce don vous ouvre droit, si vous êtes imposable, à une réduction d’impôts de 66 % du don)

Coupon à retourner avec votre don à :

Association pour la restauration de la chapelle de Ragès - 22 Chemin des Massettes - 73000 SONNAZ

✂
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E Partir d’une page blanche, comme l’écrivain, lorsque nous avons
quelque chose à raconter  est facile. Le faire quand un petit virus a
contraint tous les choristes à rester chez eux depuis mars 2020 est plus
problématique. Néanmoins, nous relevons le défi.

En effet, nous avons été obligés d’arrêter les répétitions hebdomadaires et
d’annuler toutes nos idées de stages et de concerts. Sans cesse nous
avons reporté la reprise des répétitions mais les conditions sanitaires nous
rattrapaient toujours et notre activité n'est pas vraiment propice pour la
protection sanitaire des uns et des autres. Le but n’est pas, bien entendu,
de postillonner sur sa voisine ou son voisin de pupitre, mais quelquefois, il

n’est pas rare qu’une particule s’échappe et vole au gré de nos
vocalises… La gestion d’une association de tir à l’arc doit être plus facile à

gérer que le chant avec ce type de virus…
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S O N N A Z M É L O D I A

Nous envisageons quand même une reprise en cette fin d’année 2021, toujours sous la
houlette de notre chef de chœur Patrice RIMET, en respectant les consignes sanitaires et
municipales. Nous nous apercevons que le contact social nous manque car chanter sous
la douche ou dans la voiture ne nous suffit plus. Il faut que nous retrouvions le plaisir de
chanter ensemble. Chanter ensemble dans un chœur reste toujours un moment de
bonheur et de sérénité. Mais pour arriver à tous chanter correctement une mélodie à quatre
voix, il nous faut beaucoup de répétitions et d’efforts. Si c’est un canon, c’est encore pire
puisque nous chantons seuls pour être en principe ensemble à la fin du morceau.

Si vous vous sentez l’âme seule cette année, vous pouvez venir chanter avec nous la
chanson de Goldman « Ensemble » mais méfiez-vous quand même ; c’est facile d’être
seul dans un canon et plus délicat d’être ensemble. 

En espérant, de tout cœur, pouvoir vous donner un concert bientôt.

Le Bureau de Sonnaz Melodia
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Qui sommes nous ?
L'association des parents d'élèves de Sonnaz est composée d'un
bureau et surtout de parents bénévoles !

Le but de notre association est d'organiser des évènements afin
de récolter des fonds pour les enfants qui seront à la fin de
chaque année scolaire reversés en partie à la coopérative scolaire.

Dates à retenir :
● 11/12 : marché de Noël
● Avril : chasse au trésor
● Mai : vide grenier
● Juin : kermesse
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PA R E N T S D ' E L È V E S D E S O N N A Z

Malgré le Covid, en 2021, l'association a reversé la belle somme de 7000 €.
C'est ensemble que nous faisons beaucoup pour les enfants ! 

Merci de votre soutien !

Vous pouvez contacter le bureau : 
Anouk, Cécile, Cinthia et Magali - apesonnaz@gmail.com

Suivez-nous sur Facebook :
"APES Association des Parents d'Elèves de Sonnaz"

Une vingtaine d'enfants participent chaque mercredi aux activités multisports
proposées par Sam'phi. Ces enfants de 5 à 10 ans, par groupes d'âge, participent
aux différents ateliers proposés par les coaches : athlétisme, roller, tir à l'arc, jeux de
ballon, jeux de raquettes, d'opposition, course d'orientation... tous les matins de 9h15
à 11h45 et de 13h45 à 16h15. Un accueil est possible de 8h30 à 18h !

N'hésitez pas à nous contacter pour tester, il reste
encore quelques places !

06 08 30 13 41  - recreasports@gmail.com 
https://www.samphi.org/multisport-sonnaz

Philippe YVARS - Coach athlé santé
06 88 45 47 07
www.samphi.org

S E C T I O N S A M ’ P H I S O N N A Z
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L’Association Communale de Chasse Agréée de Sonnaz, créée en 1968, compte parmi les
300 ACCA de Savoie, qui regroupent environ 7000 chasseurs. Association loi 1901 à but non
lucratif, son financement est assuré par la cotisation des membres, la recette de l’activité
« boudin à la chaudière », d’une subvention allouée par la Mairie de Sonnaz. Siège social
à la Mairie de Sonnaz.

Missions des ACCA :
● Assurer une bonne organisation technique de la chasse.
● Favoriser le développement du gibier et de la faune sauvage sur le territoire.
● Veiller à l’éducation cynégétique des membres.
● Assurer la régulation des nuisibles.
● Contribuer à la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage.

Le territoire :
L’ACCA est constituée sur les terrains chassables de la commune de Sonnaz et de terrains de
la commune de Chambéry, secteur de La Croix Rouge. Une réserve de chasse, d’une surface
minimum de 10 % du territoire, est aménagée.

Les membres :
● Les membres de droit de la commune, titulaires du permis de chasse, qui s’acquittent de

la  cotisation annuelle. 
● Les statuts prévoient un nombre minimum de chasseurs étrangers à la commune. 
● Pour la campagne 2021-2022, l’ACCA de Sonnaz compte 25 membres chasseurs. 
● Les nouveaux titulaires du permis de chasse sont dispensés de cotisation la première année.
● Les étudiants bénéficient d’un demi-tarif. 
● Tous les chasseurs de Sonnaz ont suivi une formation sécurité organisée par la Fédération

Départementale de Savoie.

Une assemblée générale est convoquée une fois par an.

Composition du bureau :
● Président : Stéphane PIERA.
● Vice-Président : Michaël BETIATO.
● Secrétaire : Roland JAYET. 
● Trésorier : Jean-Paul REDINIER. 
● Trésorier Adjoint : Jean Marc BERRU. 
● Un garde-chasse assermenté, Aurélien CURIOZ, s'assure de l’application de la police de la

chasse, pour les chasseurs et les usagers du territoire.

Périodes de chasse (définies par arrêté préfectoral) :
● Ouverture générale le dimanche 12 septembre, fermeture générale le dimanche 30 janvier.
● Jours de chasse durant cette période : lundi uniquement sanglier, mercredi, jeudi, samedi,

dimanche, jours fériés.
● A la demande des agriculteurs, le Préfet de Savoie peut mandater l’ACCA pour des

prélèvements de nuisibles, principalement le sanglier, hors périodes définies ci-dessus.

Animation organisée par l’ACCA (si les conditions sanitaires le permettent) :
Le « boudin à la chaudière », à la salle des fêtes du Crêt, avec pain de campagne et St
Genix (date à déterminer).

Nous contacter : Les membres du bureau - La Mairie de Sonnaz qui transmet.
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La maison d’assistants maternels est installée sur la commune depuis avril
2017. Elle est gérée par une association qui mène diverses actions afin de
pouvoir financer du matériel et améliorer le cadre de vie de la structure
(ventes de cousettes, tombola, etc.).
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D E S P ’ T I T S S A V O Y A R D S

La Cabane des P’tits Savoyards
283, route de la Chartreuse - 73000 SONNAZ

www.mam-la-cabane.wix.com/desptitssavoyards  

La M.A.M. c’est
� Des enfants en motricité libre.

� Des activités manuelles.

� Des ateliers dirigés.

� Des activités libres.

� De la motricité (parcours, danse, yoga).

� Des sorties en extérieur (zoo, parc, lac, ...).

� Et des moments conviviaux avec les
parents.

� Thème de l’année : un tour du monde
grâce à un abonnement au magazine
les Mini Mondes.

Actus
2021 est marquée par le départ 

de Maëva HEUREAUX
et l’arrivée 

de Gwendoline COLLIN.

Bienvenue à elle dans l’équipe 
aux côtés de Laura TEYPAZ

et Léa SUISSE.

Horaires
Du lundi au vendredi de 8 h à 18 h.

Le mercredi de 8 h à 13 h.

Fermeture 8 semaines par an.

Des places seront disponibles 
pour septembre 2022.
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Le 21 janvier, ils étaient dix pour admirer la
11ème exposition de la crèche provençale à St
Christophe sur Guiers. 
Cette crèche, c'est plus de 100 bâtiments et
1000 santons et bestiaux mis en scène dans
une quarantaine de tableaux dont sept
motorisés. Magnifique crèche ! 
Les Sonnaziens étaient admiratifs de ce travail.

29 juin, sentier sur pilotis de plus d’un kilomètre
pour découvrir la faune et flore et avec un peu de
chance des vaches.... (highland). La Réserve
Naturelle du marais de Lavours est située en
grande partie sur la commune de Ceyzérieu. Le
marais est à parcourir grâce à un sentier sur pilotis
de 1,2 km, jalonné de panneaux d’interprétation et
des postes d’observation pour les oiseaux. 
Après la visite les participants, se sont retrouvés
au restaurant de La Paillière pour déguster des
grenouilles à volonté.

Merci à la municipalité et au Comité des fêtes pour les prêts
de salle et infrastructures.

Le 3 mars, balade champêtre à Pugny-
Châtenod sur le chemin des Corbières,
véritable balcon suspendu entre le
Revard et le lac du Bourget, pour
découvrir dans la verdure un monastère
occupé par les “Sœurs de Bethléem”, de
l’assomption de la Vierge et de Saint
Bruno. 
Une après-midi sportive qui a permis un
brin d’évasion et de rompre l’isolement.

En juin, l’assouplissement des
consignes sanitaires a permis
une reprise des activités. 
Dimanche 6 juin, une vingtaine
d’adhérents se sont retrouvés
avec plaisir à Pomaray pour un
pique-nique tiré des sacs suivi
d’une après-midi détente avec
jeux, pétanque, balade.

Lundi 14 juin, 14 classards et classardes ont cheminé sur le sentier de la
lône d’en l’île au départ de Yenne, une promenade ombragée dans la plaine
alluviale du Rhône. Mais que signifie la lône ? Lorsque la pente s’adoucit,
le fleuve tend à élargir son lit majeur en de multiples bras latéraux selon le
terme local de lônes. Iles et lônes naissent et meurent à la mesure des
crues et décrues. Elles peuvent avoir une existence très éphémère. L’hiver,
il arrivait que les lônes gèlent ce qui permettait le patinage.
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lesanneesplaisir@orange.fr

L’association « Les Années Plaisir » est ouverte aux Sonnaziens nés en 1953-1954-1955 et à leurs
conjoints. Elle compte 44 adhérents en 2021. Rejoignez-nous si vous habitez Sonnaz et si vous
faites partie des heureux natifs de cette tranche d’âge !

Les contraintes sanitaires imposées en raison de la pandémie de Covid 19 ont entravé les activités des
« Années Plaisir ». L’assemblée générale ordinaire n’a pu avoir lieu en présentiel ; elle s’est déroulée
par envoi et vote des différents bilans par internet. Néanmoins, dans le respect des règles sanitaires
en vigueur, les classards ont pu se retrouver à plusieurs reprises pour leur plus grand plaisir.

L E S A N N É E S P L A I S I R



« Tout est difficile
avant d’être facile »

Goethe

Les Fondues de la Pole est une association à but non
lucratif qui veut transmettre aux élèves la passion
pour la pole dance, dans une ambiance ludique et
sympa. 

La pole dance est une discipline qui demande force
et souplesse, pour évoluer avec grâce et prendre
une forme artistique et créative. Elle permet aussi
d'augmenter l'estime de soi en réussissant des figures
pas toujours simples !

Ce sport peut être pratiqué à tous les âges et à tous
les niveaux, aussi bien par les femmes que par les
hommes.

Ponctuellement, les élèves, accompagnés par les
enseignantes, se préparent pour effectuer des démons-
trations pendant différents évènements, comme le
spectacle de Noël ou le Gala de fin d'année. Des
workshops (stages à thèmes) et des shootings photo
sont organisés aussi, pour faire connaître au public
cette discipline sportive ! 

Dans le projet de cette année, 
des dates ont été déjà fixées :
● 30 octobre 2021 : workshop halloween.

● 20 novembre 2021 : workshop chair dance, pole
flow.

● 11 décembre 2021 : spectacle de Noël.

● 15 janvier 2022 : workshop avec Marie Moulin,
championne de France 2021 de pole dance.

● 18 juin 2022 : gala de fin d’année.

Le planning des cours prévoit trois séances de
pôle dance par semaine et un cours de
souplesse, avec des professionnelles qui
sont à l’écoute et qui adaptent leur
cours en fonction du niveau de l’élève. 

Et pour finir, quelques photos 
de cette magnifique discipline !

Nous contacter
lesfonduesdelapole.com

lesfonduesdelapole@gmail.com

07 66 33 58 42

« Les fondues de la Pole »

#lesfonduesdelapole

Où est le studio ?
ALERTE GENTIANES
Studio 1
99, rue Pasteur
73000 CHAMBÉRY

Nos cours
Lundi avec Johanna
• 18h30 - 19h30 : 

Souplesse tous niveaux
(écarts et dos)

• 19h30 - 21h : 
Pole tous niveaux
(static, spin, flow)

Mercredi avec Léa
• 18h30 - 19h30 : 

Pole tous niveaux

• 19h30 - 21h : 
Pole Tous niveaux
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L E S F O N D U E S D E L A P O L E
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promouvoir la pratique de la pétanque, de créer et d’entretenir des
relations amicales entre tous les membres ainsi qu’avec d’autres
associations et d’organiser des concours amicaux. 

Depuis 2019, l’association, avec ses 46 membres, réunit les amateurs de
pétanque quel que soit leur âge.

Tous les mercredis et samedis,nous nous retrouvons à la zone de Pomaray à Sonnaz. Des
triplettes et doublettes se forment après un tirage au sort. Les joueurs changent de
coéquipiers régulièrement, ce qui permet à tous de faire connaissance.
Cette activité, alliant sport et loisirs, peut être pratiquée tout au long de l’année. Pour ceux
qui souhaitent nous rejoindre, une cotisation annuelle est demandée pour être membre.

Manifestations 2021 :
● Septembre : Un concours de pétanque avec repas à midi a été organisé pour la première

fois à la zone de Pomaray.

● 1er tournoi à 9h : 16 joueurs en tête à tête. 

● 2ème tournoi à 14h : 29 joueurs, quatre parties en triplette avec tirage au sort des équipes
plus 1 point à chaque partie gagnée.

Les vainqueurs ont été récompensés par le Président Louis VARESANO.

Une compétition avec une belle participation dans la bonne humeur, la convivialité et le fair-play.

● Concours en Espagne : une quinzaine de boulistes a participé  à un concours de pétanque
à Santa Susanna en Espagne. Une équipe masculine a gagné en finale à la mêlée et deux
autres équipes féminimes se sont inclinées en finale. Les Savoyard(e)s se sont bien
défendu(e)s. Ce concours fair-play, nous permet de tisser des liens avec d’autres clubs de
différentes régions mais aussi de passer de bons moments festifs.

Le bureau “les z’amis boulistes sonnaziens” remercie tous les adhérents pour leur implication
tout au long de l’année.

Pour tout renseignement, veuillez contacter :
le nouveau Président, Guy EXPOSITO - Tél. 06 21 99 21 67
ou le Vice-président, Louis VARESANO - Tél. 06 88 97 12 51
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L’association Kassoumaï
propose des cours de
percussions africaines
sur la commune de
Sonnaz.

Elle est gérée par des
bénévoles et regroupe

une trentaine d’adhérents, répartis sur deux
cours (lundi et jeudi).

Cette année encore, Kassoumaï s’appuie sur
un formateur expérimenté, Herlain GRONDIN.

Les cours sont organisés en deux niveaux, à
la salle de motricité (école maternelle) de
Sonnaz :
- les débutants, le lundi de 19h00 à 21h00.

- les avancés, le jeudi de 19h00 à 21h00.

Toute l’équipe de Kassoumaï vous attend
pour partager avec vous des moments
d’apprentissage dans la joie et la bonne
humeur. 

Contact :
Herlain GRONDIN - Tél. 06 31 61 04 67

kassoumai73@yahoo.fr
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K A S S O U M A Ï

V A N N E R I E -  M A R Q U E T E R I E

Téléthon Sonnaz - Décembre 2019.

Rencontres Enfants Nomades Montmélian - Mars 2018.

Depuis le 7 octobre 2021, le club de vannerie et marqueterie
recommence ses activités.

C’est avec un grand sourire masqué que nous avons pu
accueillir tous les adhérents qui étaient contents de se
retrouver après les différents confinements pour cause de
COVID. En respectant les normes sanitaires, nous espérons
pouvoir continuer les actiivités pendant toute la saison et faire
de belles réalisations.

Pour tout renseignement :
Eliane BEYVIN - Tél. 06 083 80 20 92
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L’association Vivre et Être qui donne les cours de
Yoga sur Sonnaz et ses adhérents sont très heureux
de pouvoir reprendre les cours en présentiel dans
des conditions quasi-ordinaires. Après une année
pendant laquelle les cours ont continué à être
dispensés en distanciel en direct et avec des
enregistrements, les cours ont été prolongés
courant juillet en présentiel. L’association a mis en
place multiples moyens pour que chacun puisse
trouver « tapis à son pied ». L’important était de
maintenir un rythme et une régularité nécessaire à
l’entretien de son bien-être physique, émotionnel et
mental, plus que jamais mis à l’épreuve.

Les cours se font en groupe, dans un environnement amical, sécuritaire et bienveillant. Nous
bénéficions pour la troisième année de trois cours les mardis, le cours du soir ayant été
dédoublé. Après un premier cours en matinée de 9h15 à 10h45, vous avez depuis lors la
possibilité de pratiquer en fin d’après-midi de 17h30 à 19h, avant le cours du soir à 19h15
jusque 20h45.

Le Vini-yoga n'exige aucune compétence particulière. Le yoga est une discipline santé qui
convient à tous et offre une complémentarité appréciée des sportifs. Il facilite quasi-
instantanément la détente mentale et musculaire. À moyen terme, il développe la souplesse
tant physique que mentale, le renfort musculaire et aide à soulager de nombreux problèmes
musculo-squelettiques. Une pratique régulière permet, dans le cadre d’une santé préventive,
de soutenir une meilleure vitalité générale du corps et des organes en réduisant les divers
stress auxquels notre quotidien de plus en plus exigeant nous confronte.

En soit le yoga consiste à entretenir et maintenir le corps dans un état physiologique optimal,
afin que l’esprit à son tour puisse s’apaiser. Plus spécifiquement le Viniyoga se caractérise
par l'intégration de la respiration au coeur des mouvements adaptés à chacun pour gagner
en énergie et en cohérence entre le corps, l’esprit et notre environnement dont nous ne
sommes pas des éléments séparés et dominants.

Au contraire, nous éveillons notre conscience à nous reconnecter aux écosystèmes vivants
interreliés que sont notre corps et la Nature.

Les postures consistent en des mouvements qui favorisent la flexibilité et la stimulation de la
circulation d’énergie le long de la colonne vertébrale, dans les articulations, au travers du
système nerveux et musculaire, pour activer la bonne vitalité des organes et des glandes
hormonales. Le système digestif et la circulation sanguine s'en trouvent stimulés, et le système
immunitaire renforcé. Par ailleurs maintenir une posture et son attention entraîne l'esprit à
développer lâcher-prise, persévérance, concentration, constance, recul et discernement !

Le yoga affirme qu'un corps sain est absolument essentiel pour notre épanouissement mental
et spirituel.

Comme dit le proverbe indien : « Prends soin de ton corps pour que
ton âme ait envie d’y demeurer » A méditer… !

Pour tout renseignement :
Emilie Tessier, Enseignante ViniYoga, Thérapeute psychocorporelle, 

spécialiste des blocages émotionnels et mémoires cellulaires
132, rue Sommeiller - Chambéry - Tél. 06 65 16 30 06
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V I V R E &  Ê T R E “ I M ’ A N A N D A”
E N T R E T E R R E E T C I E L

« La santé, c'est la richesse.
La paix mentale, c'est le bonheur.

Le yoga montre le chemin... »



Danse Country : sur musique country et également irlandaise.

Danse New-Line : sur musique actuelle : Bruno Mars, Shakira, Mika, Kendji, ...

Danse Handi-Line : Contactez Nadine au 06 75 39 19 42.

Nos cours à la Salle du Crêt à Sonnaz
Lundi - Contact : Martine - 06 04 09 59 66

● 19h00 - 20h00 : cours révisions Country/New Line/Vintage Novices
● 20h00 - 21h00 : cours révisions Country/New Line/Vintage Intermédiaires Avancés

Jeudi - Contact : Nadine - 06 75 39 19 42
● 18h30 - 19h30 : cours Country/New line Novices Adultes/enfants (3ème et 4ème année)
● 19h30 - 20h30 : cours Country Intermédiaires/Avancés Adultes (+ de 5 ans)
● 20h30 - 21h45 : new line Intermédiaires/Avancés Adultes (+ de 5 ans)
● 21h45 - 22h00 : répétition Equipe démo

Des cours également sur la commune de Cognin
(Débutants, Novices, Intermédiaires)

Consultez notre site : https://farwestdream.wordpress.com/
Facebook : Far West Dream - E-mail : farwestdream73@gmail.com

Présidente : Nadine GIROUD - Tél. 06 75 39 19 42

Venez en famille, en couple, entre ami(e)s et partagez un bon moment convivial. A chaque
cours, une nouvelle danse : on ne s'ennuie jamais ! N'hésitez pas ! Venez essayer :  vous avez
droit à 2 cours d’essai gratuits !

Vous aimez danser ! Vous aimez bouger et
vous détendre !
La danse en ligne vous séduira par ses
rythmes variés (valse, rock, chacha, polka,
west coast swing, charleston, etc.) et ses
belles chorégraphies !
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perturbée par les restrictions liées à la
pandémie. 
Après une reprise dynamique en
septembre 2020, l'activité stoppa une
première fois en janvier 2021, puis
redémarra au mois de mai en extérieur à
la zone de Pomaray avec adaptation
des horaires et respect des règles
sanitaires en vigueur.

Nous avons réussi à ajouter un deuxième
cours enfants chaque semaine pour rattraper
le temps perdu. Heureusement, la météo a
été avec nous la majeure partie du temps, et
nos adhérents fidèles au rendez-vous.

Grâce à cela, nous avons pu faire un passage
de ceinture fin juin pour les enfants qui
terminaient leur deuxième saison tronquée,
puis se dire « Au Revoir » autour d'un petit
goûter.

Bravo à tous ceux qui ont réussi et merci
encore pour leur assiduité malgré la période
difficile. Merci aussi aux parents pour leur
compréhension.

Conscient d'avoir vécu une saison incomplète
et aussi que certaines familles avaient pu
souffrir financièrement des restrictions, le
bureau du club a décidé de décompter
l'équivalent de deux mois de cotisation.

La saison 2021-2022 a redémarré début
septembre. En l'absence de disponibilité de la
salle d’évolution, les cours se déroulent dans
la salle de motricité de l’école maternelle ou
à la salle du Crêt, mais nous avons réussi à
garder les créneaux horaires habituels du
mardi et vendredi. Nous avons eu le plaisir de
revoir la grande majorité des enfants et des
plus grands, ainsi que quelques nouvelles
têtes. Le nombre d'adhérents est de 13
enfants et de 11 adultes et ados confirmés.

Seule déception, aucun nouvel adulte n'a
rejoint le club depuis plusieurs années.

Les cours enfants et les cours adultes sont
toujours dispensés par notre Grand Sense
Marcel BORIN assisté par Louis ARNONE. Les
cours enfants sont aussi encadrés par deux ou
trois autres adultes du Club, ce qui permet de
travailler en petits groupes de 3 ou 4 enfants
de niveau équivalent.

Nous attendons la fin de toutes les restrictions
et du pass sanitaire pour mettre en place les
cours adultes/ados confirmés dispensés par
Jeff CURAT (4ème Dan) du Karaté Club de la
Ravoire avec qui nous sommes en partenariat.

Les pratiquants expérimentés auront la possibilité
de démontrer la qualité du travail réalisé ces
deux dernières années lors d'un passage de
ceinture anticipé en décembre 2021.

Maintenant, nous espérons une saison
complète et dynamique avec la perspective
de 2 ou 3 nouvelles ceintures noires au mois
de juin 2022... Rêvons un peu !

Nous souhaiterions aussi faire découvrir notre
activité par quelques animations quand la
salle d’évolution sera à nouveau disponible.

Toutes les infos et nouvelles du club sur le site :
www.karate-club-de-sonnaz.fr

Sportivement, 
le bureau 
du Karaté Club
de Sonnaz.

K A R A T É C L U B D E S O N N A Z
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La fin de la saison 2020 / 2021 s’est conclue
par l’assemblée générale de L’Union Bouliste
de Sonnaz-Méry le 17 septembre 2021.
Petite saison, dirons-nous, au vu d’une saison
réduite de juin à septembre.

Mais l’association sportive s’est mise au travail
avec ses membres et au-delà des
entraÎnements, elle a organisé 3 concours : 

• un concours officiel 14 quadrettes tout
d’abord le 10 juillet 2021, 

• le 24 juillet 2021 le Challenge RAFFIN
(concours ouvert à tous),

• et pour finir le 11 septembre 2021 un concours
officiel 14 quadrettes le « mémorial ERIC
GORRAZ » au souvenir de notre ami disparu
en décembre 2020. 

Le bureau a tenu à célébrer sa mémoire en renommant (grâce à la gentillesse de Laurent
BLUMET) le clos de l’ORIONDE, « boulodrome ERIC GORRAZ » en présence de sa femme
Pascale GORRAZ.

Courte saison mais elle a permis de retrouver une équipe énergique et passionnée.

Petite association également : 20 licenciés, dont 4 féminines, au 15 septembre 2021.

La saison 2021-2022 sera sûrement une
saison différente car 2 licences loisirs, 4
licences compétitions masculines et 13
licences compétitions féminines sont
venues depuis compléter les rangs.

Beau challenge pour le bureau de la
boule pour la saison à venir qui croit
d’ores et déjà en une saison boulistique
réussie.

Le président remercie les membres du
bureau, les sponsors et tous les
bénévoles de l’Union Bouliste de
Sonnaz-Méry.
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UNION BOULISTE DE SONNAZ-MÉRY
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Ouvert le midi 
du mardi au samedi
Le soir sur réservation
pour les groupes

RÉCEPTIONS - APÉRITIFS DINATOIRES - POÊLÉES GÉANTES

brasserieleprieure@gmail.com - 04 79 25 00 33
150, route de Chambéry - LE BOURGET DU LAC



A VOTRE SERVICE pour tous vos déplacements :
• PRIVÉS (gares, aéroports, ville....)

• MÉDICAUX ASSIS (visite, entrée/sortie d'hôpital, chimio, 
dialyse, radiothérapie, ...)

TAXI : 06 09 30 07 30

Vous donner ent
ière satisfactio

n est notre pri
orité...

SONNAZ

SOCIETE D’AMENAGEMENT
DE LA SAVOIE

137, rue François Guise - 73000 CHAMBÉRY

Tél. 04 79 75 32 80 - www.sas73.fr

Avenue du 8 Mai 1945 - 73000 Barberaz
Tél. 04 79 33 28 25 - chambery@citeos.com

Au cœur des vi l les

PERRIER G. 
et Fils TP

Agréé Chambéry Métropole

Terrassement
VRD

Démolition
Maçonnerie

184, chemin des Roches
73000 SONNAZ

Tél. 06 27 54 00 99
& 06 80 33 14 44

(charcuterie, fromages...)



MORICEAU Gaël
Chauffage, Climatisation, Maintenance, Dépannage.

PLOMBIER  CHAUFFAGISTE 
FRIGORISTE  RAMONEUR

77 chemin de la vieille route - 73000 SONNAZ
2cmd73@gmail.com

06 68 21 87 812CMD2CMD

724, route d’aix-les-Bains - 73000 SONNAZ         www.legypaete.fr
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Lionel SIXT - “Les butineuses de Sonnaz” 
3ème prix concours photo

Valérie SAINT BONNET - “Sepia automnal” Isabelle MAISONNEUVE - “Labour aux aurores” 

Pierina ALLAMAGNE 
“Invitée surprise” 

Marie-France ROUSSEL - “Vaches de connivence” 

Pascale DANGECaroline RISPAL - “Un amour caché” André PIN - “Moissons à Sonnaz” 




